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21 - VENTE D'UN TERRAIN ANNEXE AU PROFIT DE LA SC LA
MAREDEGOT - RUE DE SAUXMARAIS 

COMMUNE DÉLÉGUÉE DE TOURLAVILLE

La commune de Cherbourg-en-Cotentin est propriétaire d’un terrain nu enherbé de 120 m² situé sur la
commune déléguée de Tourlaville, rue de Sauxmarais dans la zone d’activités, et figurant au cadastre
sous les références 602 BC 674.

La société propriétaire du terrain contigu, cadastré 602 BC 675 et sur lequel il  y a un local d’activité
artisanale (Legrand Cerbonney), souhaiterait faire l’acquisition de cette parcelle au prix de cinq mille
euros (5 000,00 €) suivant l’offre d’achat émise le 1er décembre 2022.

Le  terrain  accueille  un  menhir  datant  de  la  période  néolithique,  recensé  par  le  service  régional
d’archéologie  et  inventorié  au  plan  local  d’urbanisme  dans  l’annexe  sur  les  principaux  sites
archéologiques de la commune.

Au titre de la préservation des vestiges archéologiques,  la  direction régionale des affaires culturelles
(DRAC) de Normandie a été saisie pour s’assurer que le déplacement du menhir à un autre endroit serait
envisageable. En effet, le terrain ne pourrait être cédé avec le menhir puisque celui-ci appartient aux
collections archéologiques de la ville de Cherbourg-en-Cotentin.

Le 7 mars dernier, la DRAC a affirmé que le menhir pouvait changer de lieu étant donné qu’il n’est déjà
plus en position primaire puisque initialement situé rue des Ajoncs.

En cas de suite favorable à la demande d’acquisition de la SC LA MAREDEGOT, le menhir pourrait être
déplacé à proximité, sur l’espace vert se trouvant à l’angle de la rue René Cassin et de la rue de la
Guéretterie (voir annexe).

Une  plaque  d’information  sur  sa  provenance,  son  appartenance  au  phénomène  mégalithique  et  sa
datation pourra être implantée après recueil d’informations précises auprès de la DRAC. Le déplacement
du mégalithe serait assuré par les services internes de la collectivité,  toutes précautions prises pour
préserver son état.

Bien que le terrain soit situé dans la zone d’activités de Sauxmarais et considéré comme constructible
(zone UX au plan local d’urbanisme), la communauté d’agglomération Le Cotentin a indiqué qu’il n’était
pas commercialisable au regard de sa faible surface. D’ailleurs, ce bien n’est pas mis à disposition de
l’intercommunalité pour l’exercice de la compétence « développement économique ».

Selon  l’avis  n°2022-50129-4325  rendu  le  24  janvier  2023  par  le  Pôle  d’évaluation  domaniale  de  la
direction  immobilière  de  l’État,  la  valeur  vénale  du  terrain  a  été  fixée  à  dix  euros  le  mètre
carré (10,00 €/m²) soit mille deux cents euros (1 200,00 €).

La somme offerte par la SC LA MAREDEGOT étant supérieure à l’estimation des services de l’État, la
différence  permettra  de  couvrir  les  frais  liés  au  déplacement  du  menhir  et  à  l’achat  de  la  plaque
d’identité. 

Cette parcelle dépend du domaine privé de la collectivité du fait qu’elle n’a jamais été affectée à l’usage
direct du public ni aménagée de manière indispensable à l’exercice d’un service public.

Dans la mesure où ce terrain ne présente pas d’intérêt de conservation pour la commune, il est ainsi
proposé  au  conseil  municipal  d’accepter  la  vente  dudit  terrain  au  profit  de  la  société  civile  LA
MAREDEGOT au prix proposé de cinq mille euros (5 000,00 €), étant précisé que les frais d’acte notarié
seraient à la charge de l’acquéreur.



Le conseil municipal est invité à :

• approuver la vente de la parcelle 602 BC 674 sise à Cherbourg-en-Cotentin (50110), commune
déléguée de Tourlaville, au profit de la société civile LA MAREDEGOT, représentée par M. Benoît
CERBONNEY,  ou de toute autre personne morale s’y substituant,  au prix  de cinq mille euros
(5 000,00 €) ;

• accepter le déplacement, en régie, du menhir sur l’espace vert à l’angle de la rue René Cassin et
de la rue de la Guéretterie ;

• autoriser  Monsieur  le  Maire,  avec  faculté  de subdéléguer  au représentant  dûment  habilité,  à
signer  l’acte  authentique de  vente et  ses  annexes  à  recevoir  par  Maître  Emmanuel  ROBINE,
notaire associé de l’étude NAPOLEON, exerçant à Cherbourg-en-Cotentin (50110), 595 avenue des
Prairies ;

• dire que la recette sera imputée au budget principal.

Vu l’avis favorable de la 3ème commission et après en avoir délibéré, le conseil adopte.

Heure de vote : 18h14 Nombre de votants : 53

Pour : 53 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#

PJ : 1
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